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En 2019, la municipalité de Villeneuve la Comtesse, village situé au nord-est du département 

de Charente Maritime est sollicitée par la société WPD Solar France pour l’installation d’une 

centrale photovoltaïque sur le territoire de sa commune. Ayant sur sa commune un terrain 

pouvant correspondre aux exigences d’une telle installation, elle répond favorablement à 

l’examen de ce projet. 

Cependant, le PLU de la commune en l’état ne permet pas d’autoriser l’implantation de cette 

centrale sur le terrain concerné. 

C’est pour cela que l’enquête publique organisée par le préfet de Charente Maritime, revêtira la 

forme d’une enquête unique avec 2 objets différents, 2 maitres d’ouvrage distincts, 2 rapports 

d’enquête et 2 conclusions et avis. 

 

Ce rapport ne traitera que de la mise en compatibilité du Plan local d’urbanisme 

 

1. Introduction 

 Objets de l’enquête 

1.1.1 La demande de permis de construire d’une centrale 

photovoltaïque 

 

 Un des deux objets de cette enquête unique porte sur le projet présenté par la société « Energie 

Villeneuve La Comtesse SAS » qui concerne une demande de permis de construire pour 

l’installation d’une centrale photovoltaïque au sol d’environ 2,71 hectares située à l’extrémité 

ouest de la commune de Villeneuve la Comtesse dans le département de Charente-Maritime. 

L’emprise parcellaire totale du projet serait de 3,74 hectares.  . 

Ce parc sera composé de modules photovoltaïques et des installations techniques nécessaires, 

d’une puissance capable de produire 2730 MWh/an soit l’équivalent de la consommation 

électrique annuelle hors chauffage d’environ 1074 habitants. Ce projet serait implanté sur une 

ancienne carrière ayant servi à la construction de l’autoroute A 10 en 1988 puis devenue 

décharge sauvage dans laquelle ont été entreposés des déchets inertes et des végétaux avant 

d’être clôturée par son propriétaire (ce sujet fera l’objet d’un rapport d’enquête distinct de celui-

ci.) 

Comme le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Villeneuve La Comtesse tel qu’en l’état 

ne permet pas d’autoriser ce permis de construire, le PLU de la commune doit donc être modifié. 
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1.1.2 Déclaration de projet d’intérêt général emportant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 

Villeneuve la Comtesse 

 

L’autre objet de cette enquête et du présent rapport, est la demande faite par la commune de 

Villeneuve la Comtesse de revoir son PLU afin de permettre l’installation de la centrale 

photovoltaïque.   

En effet, cette ancienne carrière a été classée en zone agricole A lors de l’approbation du PLU 

de la commune en 2013 et lors de sa révision en 2014. Ce zonage ne permet donc pas 

l’implantation d’une centrale photovoltaïque. L’objectif de la mise en compatibilité du PLU par 

déclaration de projet d’intérêt général vise à modifier le projet d’aménagement et de 

développement durable (PADD) et les règlements écrit et graphique du PLU pour permettre la 

réalisation de l’installation photovoltaïque. 

Par ailleurs l’accès au site prévu se fait par un chemin entouré de bois qui sont classés en EBC 

(espace boisé classé). Il est prévu d’agrandir ce chemin le faisant passer de 6 m à 15 m pour 

permettre la circulation des engins pour le chantier. Il est donc également demandé de réduire 

la protection EBC sur cette surface. 

 

 Quelques rappels réglementaires 

 

 Il s’agit ici d’une enquête unique. Il convient d’en rappeler la procédure particulière relevant 

de l’article R123-7 du code de l’environnement.  

«  Lorsqu'en application de l'article L. 123-6 une enquête publique unique est réalisée, l'arrêté 

d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage 

responsable des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier 

soumis à enquête publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux. 

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique. 

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport 

et des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête à chacune des 

autorités compétentes pour prendre les décisions en vue desquelles l'enquête unique a été 

organisée, au président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan 

ou programme ».  

En l’occurrence, dans cette enquête publique unique, il y a 2 maitres d’ouvrage : la commune 

de Villeneuve la Comtesse pour la mise en compatibilité du PLU et la société Villeneuve la 

Comtesse Energie pour le projet de centrale photovoltaïque. 

 Donc, il y aura un registre d’enquête unique pour les 2 objets. Cependant, dans un souci de 

clarté et de facilité de lecture, l’arrêté préfectoral prévoit la rédaction de 2 rapports distincts, un 

pour chaque procédure. Aussi le commissaire enquêteur, rédigera deux rapports, des 

conclusions et un avis distinct pour chacun des projets, il rédigera 2 procès-verbaux remis en 

mains propres à chacun des maitres d’ouvrage. 

 

Ce rapport concerne la mise en compatibilité du PLU de la commune de Villeneuve la Comtesse 

suite à déclaration de projet. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832903&dateTexte=&categorieLien=cid


6 

 

2. Déroulement de l’enquête publique 

   Saisine. 

 

Par délibération en date du 26 novembre 2021 du le Conseil Municipal de Villeneuve la 

Comtesse émet un avis favorable à la mise en œuvre de la procédure de déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité de son PLU afin de réaliser la construction d’un parc 

photovoltaïque présenté par la société WPD Solar France. 

Le maire de la commune donne par ailleurs avis favorable à la demande de permis de construire 

déposé par la société Villeneuve la Comtesse Energies. 

Par lettre reçue au Tribunal Administratif le 9 juin 2022 le Préfet de Charente-Maritime 

demande la désignation d’un commissaire enquêteur.   

Par décision n° E23000086/86 du 15 juin 2023, rendue par le Président du Tribunal 

Administratif de Poitiers, j’ai été désignée pour conduire l’enquête publique unique concernant 

la commune de Villeneuve la Comtesse. (annexe 1) 

Marianne AZARIO, avec qui j’ai pris contact, a été désigné comme suppléante. 

L’enquête publique a été prescrite par arrêté préfectoral du Préfet de Charente-Maritime en 

date du 26 juin 2023. (annexe 2) 

L’enquête publique a été programmée pour une durée de 31 jours consécutifs du mercredi 13 

septembre au vendredi 13 octobre 2023. 

 

Afin de répondre aux demandes d’information et recevoir les observations présentées par le 

public, je me suis tenue en mairie de Villeneuve la Comtesse les : 

• Mercredi 13 septembre 2023 de 14 h à 17 h 

• Lundi 25 septembre 2023 de 14 h à 17 h 

• Vendredi 13 octobre 2023 de 14 h à 17 h 

 

 

Les dossiers soumis à enquête publique ainsi que le registre d'enquête ont été mis à disposition 

du public à la mairie de Villeneuve la Comtesse aux horaires habituels d'ouverture pendant toute 

la durée de l’enquête. Ils étaient également consultables sur le site de la préfecture. 

 

   Composition du dossier  

 

Le dossier mis à la disposition du public comprenait : 

• Le registre d’enquête coté et paraphé par mes soins, 

• Lettre de demande de désignation d’un commissaire enquêteur par la mairie  

• Arrêté préfectoral du 26 juin 2023 prescrivant l’enquête publique 

• Courrier de la préfecture à la mairie pour transmission du dossier 

• Avis d’enquête publique 

• Copie de la presse du 26 février 2023 : information concernant le projet de mise en 

compatibilité du PLU 

• Extrait du procès-verbal des délibérations du conseil municipal de Villeneuve la 

Comtesse du 26 novembre 2021(déclaration de projet et mise en compatibilité du PLU) 
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• Délibération du conseil municipal du 26 novembre 2021 portant sur la prestation de 

service de Vals de Saintonge pour la déclaration de projet et mise en compatibilité du 

PLU 

• Prise en compte des avis de la MRAE et de la CDPENAF 

• Avis de la MRAE  

• Avis de l’INAO 

• Avis de Eau 17 

• Avis de la CDPENAF 

• PV de la réunion d’examen conjoint du 10 novembre 2022 

• Décision du 15 juin 2023 du président du tribunal administratif de nomination d’un 

commissaire enquêteur  

• Demande de la préfecture pour demande de la nomination d’un commissaire enquêteur 

• Note de présentation avec résumé non technique 

• PADD avant déclaration de projet 

• PADD après déclaration de projet 

• Règlement avant déclaration de projet 

• Règlement après déclaration de projet 

• Zonage avant et après déclaration de projet 

• Tous les documents concernant l’enquête sur le permis de construire de la centrale 

photovoltaïque 

- 

   Publicité 

2.3.1 Affichage 

 

Le 13 septembre 2023, j’ai pu constater que l’affichage avait été réalisé sur les panneaux 

extérieurs de la mairie comme en atteste le certificat d’affichage joint (annexe 3).Des panneaux 

d’affichage ont été apposés autour du site concerné et constatés par huissier. (annexe 4) 

Les affiches et l’affichage ont été à la charge et apposées par la société Villeneuve la Comtesse 

Energies. 

 

2.3.2 La presse 

 

La publicité de l’enquête publique a été faite réglementairement dans les journaux suivants : 

dans Sud-Ouest : les 25 août et 15 septembre 2023, 

dans l’Agriculteur Charentais  : les 25 août et  15 septembre  2023,  

soit 15 jours avant l’enquête et dans la semaine qui a suivi le commencement de l’enquête  
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2.3.3 Voie électronique 

 

L’avis d’ouverture de l’enquête publique a été mis en ligne sur le site de la Préfecture pouvant 

ainsi être consultable. Par ailleurs une boite de courrier électronique a été ouverte afin que le 

commissaire enquêteur puisse recevoir par mail les remarques des personnes souhaitant utiliser 

ce mode de communication. 

 

La publicité sur cette enquête a donc été faite correctement et conformément à la législation en 

vigueur. 

 

   Opérations préalables à l’enquête 

 

Les dates de la période d’enquête et les heures de permanence ont été choisies le 19 juin 2023 

en concertation avec la Préfecture de Charente-Maritime après consultation des horaires 

d’ouverture de la mairie. Avant l’ouverture de l’enquête, le porteur de projet m’a fait parvenir 

le dossier mis à l’enquête. 

Le 13 juillet à l’initiative de la Communauté de Communes de Vals de Saintonge, prestataire 

chargé par la municipalité d’instruire la mise en compatibilité du PLU, s’est tenue une réunion 

à la mairie de Villeneuve la Comtesse. Les participants étaient la maire de la commune, des 

représentantes de la préfecture, des représentants de la Communauté de Communes, des 

représentantes de la société WPD et le commissaire enquêteur. Le projet nous a été présenté et 

nous avons pu poser toutes les questions utiles à la bonne compréhension du dossier. Ensuite, 

avec le pétitionnaire, je me suis rendue sur le site envisagé pour la future implantation de la 

centrale photovoltaïque. J’ai pu constater que malgré une barrière à l’entrée du site, il était très 

facile d’y pénétrer à pied. 

 

   Déroulement de la période d’enquête 

 

Le dossier a été mis à la disposition du public au secrétariat de la mairie de Villeneuve la 

Comtesse durant toute la période de l’enquête. 

La salle mise à disposition pour les permanences du commissaire enquêteur permettait de 

recevoir le public en toute confidentialité, d’examiner tous les documents et offrait toutes les 

commodités nécessaires. Les conditions matérielles pour le commissaire enquêteur et les 

visiteurs ont été tout à fait correctes. 

 

 Opérations à l’issue de l’enquête 

 

 

Le 13 octobre à 17 heures, j’ai clos le registre d’enquête que j’ai emporté ainsi que le dossier. 

Le 16 octobre j’ai remis le procès-verbal à madame la maire de Villeneuve la Comtesse   

(annexe 6). Celle-ci m’a fait parvenir sa réponse le 16 octobre2023 (annexe 7 
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3. Le projet 
 

 

 Faisant suite à la sollicitation de la société WPD Solar France, la commune de Villeneuve la 

Comtesse souhaite implanter une centrale photovoltaïque au sol sur son territoire. En effet, il 

existe à l’ouest de la commune au lieu-dit Terrier Grolleau Ouest un espace dont les 

caractéristiques (ancienne carrière devenue décharge) pourraient autoriser l’implantation d’une 

telle installation. 

Le propriétaire a donné son accord et a signé une promesse de bail emphytéotique pour une 

durée de 25 ans pouvant être reconduite. Cependant, comme cela a été dit ci-dessus, le zonage 

actuel en zone A (agricole) de la parcelle concernée n’est pas compatible avec la construction 

d’une centrale photovoltaïque au sol. C’est pour cela que la municipalité a mis en place une 

procédure de mise en compatibilité de son PLU par déclaration de projet d’intérêt général. 

 

 Le contexte 

 

3.1.1 Présentation de la commune 

 

La commune de Villeneuve la Comtesse se situe au nord-est du département de Charente-

Maritime, à la limite du département des Deux-Sèvres. Le bourg est un village-rue qui s’est 

développé de chaque côté de la route départementale 150 reliant Saintes à Niort. Sa population 

compte actuellement 740 habitants et tend à se stabiliser après un déclin depuis 2012 où elle 

était de 762 habitants.  

Cette population est principalement composée de personnes dont l’âge se situe entre 60 et 74 

ans. 

C’est une commune à vocation essentiellement agricole. 

Elle fait partie de la communauté de communes des Vals de Saintonge qui regroupe 110 

communes. Toutes les compétences obligatoires ont été transférées à la communauté de 

communes, cependant l’urbanisme est resté compétence municipale, il n’y a donc pas de PLUI 

et chaque commune a son propre PLU. Le PLU actuel de Villeneuve la Comtesse a été approuvé 

le 8 mars 2013 et a fait l’objet d’une révision allégée le 14 novembre 2014. 

Le 26 novembre 2022 le conseil municipal de Villeneuve la Comtesse a autorisé la maire à 

signer une convention avec la communauté de communes Vals de Saintonge afin que cette 

dernière effectue l’étude de la mise en compatibilité du PLU de la commune. 

 

3.1.2  Historique 

 

Comme cela a été évoqué ci-dessus le PLU de Villeneuve la Comtesse a été adopté le 8 mars 

2013 et a fait l’objet d’une révision allégée en novembre 2014. 

Le projet de modification présenté à l’enquête publique est une modification du PADD et du 

règlement portant sur la création d’une zone Npv (zone naturelle photovoltaïque), sur la 

modification de la zone A (agricole) et sur la surface des EBC (espaces boisés classés).  

D’une part, bien que le PADD reflétait la volonté de la municipalité de favoriser l’émergence 

des énergies renouvelables, la rédaction n’était pas assez précise pour autoriser l’implantation 

d’une centrale photovoltaïque au sol. 
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D’autre part, la zone choisie pour l’implantation de la construction de la centrale photovoltaïque 

était mentionnée en zone A, incompatible, donc, avec une telle implantation. Dans la réponse 

que fait la commune à la MRAE, celle-ci explique que cette zone a été « classée en zone agricole 

dans le PLU étant donné l’état dégradé du sol, le site ayant servi d’ancien espace pour les 

remblais de l’autoroute, il ne pouvait être classé en zone naturelle ». Cependant, il est également 

difficilement envisageable qu’il ait une vocation agricole ! 

Il s’agit en l’occurrence de la parcelle cadastrée sous le numéro D 257 d’une surface totale de 

18 ha mais uniquement concernée par le lieu d’implantation du projet soit 3,74 ha. 

 

 

• La modification projetée 

                  

Il s’agit donc de 2 changements par rapport au PLU de Villeneuve la Comtesse tel qu’il a été 

initialement été adopté : 

 

- La réécriture du PADD 

 

Afin de pouvoir intégrer le projet de centrale photovoltaïque dans le PLU tel qu’il a été validé, 

il est nécessaire de modifier le zonage qui autorise l’implantation de telles installations. 

Le Projet d’aménagement et de développement durable (PADD), tel qu’il a été rédigé dans son 

orientation 5 précise que la commune souhaite « favoriser l’émergence des énergies 

renouvelables ». Cependant, rien ne concerne spécifiquement le photovoltaïque au sol. 

Aussi il convient donc d’ajouter un objectif sans le cartographier de façon à autoriser 

l’émergence d’autres projets similaires sur le territoire de la commune. 

Il est donc proposé d’ajouter à l’orientation 5 du PADD cette précision : « l’autorisation de 

production d’énergie renouvelables ; centrales photovoltaïques ou solaires au sol, etc ..... » 

 

 

- La réécriture du règlement concernant la zone N 

  

2 modifications sont apportées au règlement concernant la zone N (naturelle). 

Aux 3 secteurs existant dans cette zone : Nr qui correspond à l’habitat isolé en milieu naturel 

ou agricole ; Ni qui correspond aux zones naturelles inondables, Nn qui correspond aux zones 

Natura 2000, il est proposé d’ajouter le secteur Npv qui correspond aux secteurs de production 

d’énergie renouvelable solaire ou photovoltaïque. 

Dans son article N1 : occupations et utilisations du sol interdites, serait ajouté le paragraphe 

suivant : « Sont interdits dans le secteur Npv toutes les constructions, occupations et 

installations autres que celles nécessaires à la production d’énergie renouvelable solaire ou 

photovoltaïque » 

  

- Les modifications du plan de zonage 

 

Le plan de zonage fait l’objet de plusieurs modifications nécessaires à la réalisation du projet. 

Le premier changement concerne la dénomination de la zone du projet. Ainsi la partie concernée 

de la parcelle D 257 initialement en A deviendrait une Npv dédiée à la production d’énergie 

solaire ou photovoltaïque. 

L’accès au site se fait actuellement par un chemin de 6 m de large au sein d’un espace boisé 

classé. Il est donc prévu d’élargir ce chemin de 6 m à 15 m et par conséquent de diminuer la 

surface des EBC. 
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Ceci figure dans le document graphique ci-dessous 

 

 

 

 

 

 

3.1.3 La procédure choisie et justifications de la modification projetée 

 

La procédure retenue pour permettre ces changements est la mise en compatibilité suite à 

déclaration de projet prévue par l’article L.153-54. 

« Une opération faisant l'objet d'une déclaration d'utilité publique, d'une procédure intégrée en 

application de l'article L. 300-6-1 ou, si une déclaration d'utilité publique n'est pas requise, 

d'une déclaration de projet, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local 

d'urbanisme ne peut intervenir que si : 

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou 

l'intérêt général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence  

2° Les dispositions proposées pour assurer la mise en compatibilité du plan ont fait l'objet d'un 

examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 

ou de la commune et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-

7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par l'opération est invité à participer à cet examen 

conjoint. » 

Cette procédure plus simple qu’une révision ou une modification du document d’urbanisme 

permet une meilleure réactivité afin de répondre à un projet d’intérêt général. 

Deux points sont donc à examiner : l’intérêt général du projet et la tenue d’une réunion 

d’examen conjoint. 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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• L’intérêt général : 

 

L’intérêt général de cette opération est justifié à plusieurs titres : tout d’abord ce projet participe 

à la programmation pluriannuelle de l’énergie telle que prévue dans la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015. Le projet de Villeneuve la Comtesse bien 

que modeste contribuera dans une faible mesure à l’atteinte de l’objectif national d’une 

puissance photovoltaïque installée de 20,6 GW d’ici fin 2023 et de 35,6 GW d’ici fin 2028. 

 

 

Ce projet répond également à un principe du SRADDET départemental qui promeut le 

développement photovoltaïque sur des sols artificialisés bâtis ou non bâtis impropres à 

l’exploitation agricole. 

Le projet revêt également un caractère d’équipement collectif en ce sens qu’il assure un service 

d’intérêt général qui répond à un besoin commun : la consommation d’électricité par la 

production électrique intégralement injectée dans le réseau national. L’installation d’une 

centrale photovoltaïque constitue une installation nécessaire à des équipements collectifs dès 

lors qu’elle participe à la production publique d’électricité et ne sert pas au seul usage privé de 

son propriétaire ou de son gestionnaire. 

Enfin, l’intérêt général s’appuie sur l’objectif de produire une énergie propre. 

 

• L’examen conjoint 

 

Le 10 novembre 2022 s’est tenue, conformément au code de l’urbanisme, une réunion d’examen 

conjoint relative à la déclaration de projet. Etaient présents, la maire de la commune, la 

secrétaire de mairie, des représentants de la DDTM et de la Communauté de Communes des 

Vals de Saintonge.  

 

 

 Les impacts du projet 

 

Le projet a fait l’objet d’une évaluation environnementale sur laquelle la MRAE a été appelée 

à donner son avis. (Voir en infra) 

 

 

 

3.2.1 Le projet de construction prévu sur la parcelle 

 

Les photos du site retenu figurent ci-après 
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Ce site est isolé au milieu d’un bois et se situe de l’autre côté de l’autoroute par rapport au 

village de Villeneuve la Comtesse. 

Comme le montre la photo ci-dessus, il s’agit ici d’un site très dégradé avec une partie 

recouverte de broussailles et une partie calcaire. Il existe un dénivelé de 3m environ entre les 2 

espaces, il est donc prévu de créer une pente douce pour permettre l’implantation des panneaux.  

Le plan ci-dessous montre le projet tel qu’il est prévu sur le site 

 

 

 

 
 

 



14 

 

 

 

• Caractéristiques techniques 

 

 

• Infrastructures associées  

Afin de permettre aux véhicules de maintenance de circuler une piste lourde de circulation sera 

créée autour du site 

Un poste de transformation et un poste de livraison sont prévus sur le site. 

Le raccordement électrique pourrait se faire, après avis du gestionnaire de réseau, par liaison 

souterraine suivant les bords des axes routiers au poste Boisseul-Aulnay se situant à 1,7 km de 

la centrale. 

3.2.2  Les différents avis 

• Avis de la MRAE 

 

La MRAE fait plusieurs observations, elle s’interroge notamment sur le classement initial de la 

zone considérée en zone A agricole. Comme cela a été dit plus haut la commune répond qu’à 

l’époque de la réalisation du PLU, le terrain était tellement dégradé qu’il ne pouvait pas être 

classifié en zone N naturelle et que le seul zonage ne pouvant être retenu était la zone A. 

La MRAE demande de justifier le choix du site. Il est répondu que seule cette ancienne carrière 

correspond aux critères édictés dans le SCOT Vals de Saintonge à savoir : site dégradé impropre 

à l’agriculture. 

Les autres questions concernent le statut de protection de la faune, ceci est pris en compte dans 

les mesures prévues dans l’étude d’impact (passage pour la petite faune, gites à reptiles). 

Par ailleurs, une demande de dérogation exceptionnelle à l’interdiction de destruction d’espèces 

protégées et/ou d’habitats d’espèces protégées a été faite par WPD au titre des articles L.411-1 

et L.412-2 du code de l’environnement, préalable nécessaire à l’obtention du permis de 
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construire. 

• Avis de la CDPENAF 

 

La Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 

donne quant à elle un avis simple défavorable qu’elle fonde sur plusieurs arguments : 

- « il n’est pas souhaitable que les centrales photovoltaïques au sol soient réalisées sur des 

espaces naturels, agricoles et forestiers non dégradés et qui doivent être préservés » ; ce à quoi 

la commune répond que le site est une ancienne carrière devenue décharge 

- « la consommation foncière à l’horizon du PLU est trop excessive et ne respecte pas 

les prescriptions du SCOT » ; ce à quoi la commune répond en se référant à la loi L.2021-

1104 art 194 et précise  que les caractéristiques du terrain  permettent que l’installation prévue 

n’affecte pas durablement les fonctions écologiques du sol. 

« Au sens du présent article, la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers est 

entendue comme la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés sur le territoire 

concerné. 

Pour la tranche mentionnée au 2° du présent III, un espace naturel ou agricole occupé par une 

installation de production d'énergie photovoltaïque n'est pas comptabilisé dans la 

consommation d'espaces naturels, agricoles et forestiers dès lors que les modalités de cette 

installation permettent qu'elle n'affecte pas durablement les fonctions écologiques du sol, en 

particulier ses fonctions biologiques, hydriques et climatiques ainsi que son potentiel 

agronomique et, le cas échéant, que l'installation n'est pas incompatible avec l'exercice d'une 

activité agricole ou pastorale sur le terrain sur lequel elle est implantée. Les modalités de mise 

en œuvre du présent alinéa sont précisées par décret en Conseil d'Etat » 

• Avis de Eau 17 

 

Eau 17 émet un avis favorable avec des préconisations à respecter lors de la construction de la 

centrale. 

 

• Avis de l’Institut National de l’Origine et de la Qualité 

 

L’INAO n’a pas d’objection à formuler sur le projet. 

 

 

3.2.3 Les impacts du projet 

 

• Sur le milieu humain  

 

La mise en compatibilité du PLU n’aura pas d’incidence sur le milieu humain puisqu’il s’agit 

d’un changement de zonage sans ouverture supplémentaire à la constructibilité. Quant au projet 

de centrale photovoltaïque, il n’aura pas d’impact sonore ni visuel du fait de son positionnement 

au milieu d’une zone boisée. Les impacts ne se feront sentir que pendant la phase des travaux. 
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•  Sur l’environnement 

 

- Zones naturelles remarquables présentes sur la commune 

 

Lors de son élaboration en 2013 le PLU de Villeneuve la Comtesse a fait l’objet d’une évaluation 

environnementale qui a servi pour présenter le dossier à l’examen au cas par cas de la MRAE. 

La chargée d’étude de la communauté de communes qui a réalisé le dossier a également utilisé 

l’étude d’impact faite par WPD pour présenter le projet de permis de construire la centrale 

photovoltaïque. 

La commune est concernée par trois zones naturelles remarquables en mesure de protection : 

Le site Natura 2000 : Massif forestier de Chizé -Aulnay 

La ZNIEFF de type 1 : Forêt domaniale de Chizé 

La ZNIEFF de type 2 : Marais poitevin 

 

Le projet ne concerne aucune de ces zones 

 

- Impacts sur la faune 

 

En préambule avant d’examiner les différents impacts sur la faune, il est important de savoir 

que parallèlement aux 2 procédures (mise en compatibilité du PLU et demande de permis de 

construire), une demande d’autorisation pour destruction d’espèces protégées a été déposée par 

la société WPD auprès de la MRAE. 

Sur le site sont présents les reptiles suivants : le lézard des murailles et la couleuvre d’Esculape. 

Ils présentent un intérêt majeur. Dans son état actuel le site offre un bon potentiel pour la 

nidification d’oiseaux patrimoniaux. 

Sur le secteur d’étude, deux espèces d’intérêt communautaire sont présentes : le circaète-Jean-

Leblanc et l’Engoulevent d’Europe. 

 

- Impacts sur la flore 

 

 La flore rencontrée sur le site ne présente pas d’intérêt majeur, à l’exception de la végétation 

existant sur les pelouses calcicoles sur 655 m2. Les chênaies pubescentes qui entourent le site 

constituent un milieu à fort intérêt. 

Aucune plante à intérêt patrimonial n’est présente sur ce site. 

Cependant la destruction de certaines friches sera préjudiciable à des espèces se développant 

sur la partie calcicole de l’ancienne carrière. 

 

- Impacts sur les milieux boisés et forestiers 

 

Le site est concerné par le classement en espace boisé classé (EBC) des bois qui entourent le 

périmètre d’implantation du parc photovoltaïque. L’élargissement prévu du chemin d’accès de 

6 m à 15 m pourrait impacter la surface de l’EBC. 
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- Impacts sur l’eau et les milieux humides 

 

La commune dépend maintenant du SDAGE Adour Garonne depuis 2020, elle est concernée 

par le SAGE de la Boutonne. Elle est également, pour partie, située dans le périmètre du SAGE 

de la Sèvre Niortaise et Marais Poitevin. 

Le site impacté par le projet ne se situe pas à proximité de cours d’eau, il n’y a pas non plus de 

captage d’eau potable à proximité et le site n’est pas concerné par des questions 

d’assainissement. 

Les sondages réalisés en 2021 ne révèlent pas la présence de zone humide sur le secteur étudié. 

 

 

- Impacts sur la trame verte et bleue 

 

Les modifications prévues du PLU conservent les protections édictées en 2013 et n’apportent 

pas d’atteinte supplémentaire aux éléments constitutifs de la trame verte et bleue. 

 

• Sur le milieu économique 

 

La mise en compatibilité du PLU n’aura que très peu de conséquences sur l’économie locale. 

 

• Sur le milieu agricole 

 

Quant à l’impact sur le milieu agricole, il est quasiment nul, puisqu’il s’agit d’une ancienne 

carrière ayant servi de décharge publique pendant de nombreuses années, n’ayant jamais été 

cultivée et surtout n’ayant pas été remise en état à l’issue de l’exploitation de la carrière comme 

cela était préconisé dans l’arrêté d’exploitation. Donc, apparemment le sol ne sera jamais 

cultivable du fait de son état dégradé. Il n’y a donc pas de consommation d’espace agricole. 
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4.  Observations du public et questions du commissaire enquêteur.  
 

 Observations du public  

 

4.1.1 Sur le registre papier 

 

Observation n° 2 : 25/09/2023 CHAPACOU Bastien : favorable au projet 

 

4.1.2 Reçues par mail 

 

 

Observation n° 1 : Rollin Gérard société COLAS 
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Observation n° 3 :  Observation de wpd, porteur du projet photovoltaïque: 
  
Dans le cadre de la Déclaration de Projet Emportant Mise en Compatibilité du PLU, il est prévu l’ajout 
d’un secteur Npv au sein du zonage N. Par contre, aucune modification n’a été faite sur les dispositions 
applicables à ce secteur Npv, et notamment celles qui concernent les clôtures. 
  
Vous trouverez ci-dessous un extrait du règlement écrit de la zone N : 
  

  

« Clôtures 
  
Les créations de clôtures présenteront un style et des proportions en relation avec le caractère de 
l’habitation et de l’environnement paysager et seront constituées : 
  

• soit d'un mur à l’ancienne dit en « pierres sèches » ou d’un mur en maçonnerie enduite couronné 
d’un ou deux rangs de tuiles ou d’un chaperon de pierre, le tout n’excédant pas 1,70 mètres ; 
les murs pleins ne seront acceptés qu'exceptionnellement, uniquement s'ils s'intègrent dans une 
environnement déjà bâti où existe déjà ce type de clôture et uniquement si la propriété jouxte 
un terrain déjà clos de ce type de murs 

• soit d’une murette surmontée d’une grille simple ou de lisses, le tout n’excédant pas 1,70 mètres 

• soit d'une haie végétale doublée ou non d'un grillage 

  
Les clôtures bordant le domaine public, lorsqu'elles forment un prolongement de la construction, 
pourront être revêtues d'un matériau d'aspect identique ou du moins, s'harmonisant avec celui de la 
construction en limites séparatives. Elles pourront aussi s'aligner à la hauteur du mur existant. Les talus 
boisés existants, les haies végétales et les murets traditionnels constituent des clôtures qu'il convient de 
maintenir et entretenir. » 

  
Or les clôtures des parcs photovoltaïques ne rentrent dans aucun des cas précédemment citées car 
elles sont généralement grillagées et ont une hauteur de 2m (notamment pour des raisons d’assurance, 
certains assureurs refusant d’assurer les parcs si la clôture ne fait pas 2 mètres de haut). 
  
wpd souhaiterait donc rajouter la phrase suivante dans le paragraphe sur les clôtures : 
  
« Par exception, dans le secteur Npv, les clôtures pourront être grillagées et ne devront pas excéder 
2 mètres ». 
  
  
Cordialement, 
  
Sophie Tiran 
Responsable Régionale Sud-Ouest 
 

Réponse du maitre d’ouvrage : 

 

 
« Il n’y a pas d’opposition à l’ajout de cette règle dans le règlement de la zone Npv 
pour permettre la réalisation de clôture de 2 mètres de haut. » 
 
Commentaire du commissaire enquêteur : 

 

La remarque de la société WPD est justifiée, il conviendra donc d’ajouter cette phrase dans le 

règlement qui sera à valider. 
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 Questions du commissaire enquêteur 

 

4.2.1 Question n°1 

 

Question n° 1 : Dans le projet de mise en compatibilité du PLU, il est prévu d’élargir le chemin 

de 6 à 15m de façon à permettre le passage des engins de chantier. Cela diminue d’autant la 

surface des espaces boisés classés jouxtant ce chemin. Quelle est la justification d’une telle 

emprise ? 

 

 

Réponse apportée à la même question par WPD France 

 

« La tournure de la phrase peut en effet prêter à confusion. Il n’est pas prévu d’élargir le chemin 

de 6 m à 15 m. Il est prévu de pouvoir « empiéter » si nécessaire de part et d’autre du chemin 

existant pour le passage des engins de chantier. 

Conformément aux plans du Permis de Construire (PC 2b – Plan de masse Zoom Entrée), la 

largeur du chemin d’accès au site sera bien de 6 m dont 5 m de largeur de voie carrossable : 

  

Extrait du Permis de Construire - Plan de Masse Zoom Entrée – PC 2b 

Cette largeur est suffisante pour le passage des engins de chantier. 

L’empiètement possiblement nécessaire sur le bois attenant se situe au niveau du croisement 

avec le chemin rural communal. Le rayon de courbure de certains engins (engins de secours du 

SDIS, engins pour grues de levage ou semi-remorques porte-conteneurs de 40 pieds) peut 

imposer un empiètement sur le bois au début du chemin d’accès au site uniquement. 

Il ne s’agit en aucun cas de défricher l’Espace Boisé Classé sur 4,5 m de part et d’autre du 

chemin existant, mais bien, si nécessaire, de permettre la coupe de quelques arbres. 

Les coupes et abattages d’arbres au sein des Espaces Boisés Classés peuvent être autorisés mais 

sont soumis à déclaration en Mairie.  

Afin de ne pas alourdir les démarches règlementaires à effectuer lors du chantier, il est prévu 

dans le cadre de la Déclaration de Projet Emportant Mise en Conformité du PLU de réduire 

légèrement la protection de l’Espace Boisé Classé (de 4,5 m de part et d’autre du chemin d’accès 

existant de 6 m de large). La tournure de la phrase peut en effet prêter à confusion. Il n’est pas 

prévu d’élargir le chemin de 6 m à 15 m. Il est prévu de pouvoir « empiéter » si nécessaire de 

part et d’autre du chemin existant pour le passage des engins de chantier. 

Conformément aux plans du Permis de Construire (PC 2b – Plan de masse Zoom Entrée), la 

largeur du chemin d’accès au site sera bien de 6 m dont 5 m de largeur de voie carrossable : 
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Extrait du Permis de Construire - Plan de Masse Zoom Entrée – PC 2b 

 

Cette largeur est suffisante pour le passage des engins de chantier. 

L’empiètement possiblement nécessaire sur le bois attenant se situe au niveau du croisement 

avec le chemin rural communal. Le rayon de courbure de certains engins (engins de secours du 

SDIS, engins pour grues de levage ou semi-remorques porte-conteneurs de 40 pieds) peut 

imposer un empiètement sur le bois au début du chemin d’accès au site uniquement. 

Il ne s’agit en aucun cas de défricher l’Espace Boisé Classé sur 4,5 m de part et d’autre du 

chemin existant, mais bien, si nécessaire, de permettre la coupe de quelques arbres. 

Les coupes et abattages d’arbres au sein des Espaces Boisés Classés peuvent être autorisés mais 

sont soumis à déclaration en Mairie.  

Afin de ne pas alourdir les démarches règlementaires à effectuer lors du chantier, il est prévu 

dans le cadre de la Déclaration de Projet Emportant Mise en Conformité du PLU de réduire 

légèrement la protection de l’Espace Boisé Classé (de 4,5 m de part et d’autre du chemin d’accès 

existant de 6 m de large) ». 

 

Réponse apportée par le maitre d’ouvrage : 

 

Réponse du maître d’ouvrage PLU 
 
Dans le dossier de déclaration de projet n° 1 du PLU de la Villeneuve-la-
Comtesse il est prévu un élargissement de la voie d’accès au site où sera installé 
la centrale photovoltaïque. 
 
Cependant, après consultation du bureau d’étude WPD, il ne s’agit pas d’élargir 
le chemin d’accès d’ores et déjà existant. Il est prévu de pouvoir empiéter si 
nécessaire de part et d’autre du chemin existant pour le passage des engins de 
chantier. 
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Il est donc proposé de déclasser une partie des espaces boisés classés sur une 
longueur de 8 m depuis le bord de la route et de 4,5 m de part et d’autre du  
chemin. 
 

 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

 

Cette nouvelle mouture correspond mieux aux besoins d’exploitation du parc photovoltaïque en 

limitant l’impact sur l’espace boisé classé. Les arbres ne seront abattus que si c’est nécessaire 

pour le passage des engins travaillant sur le site oules véhicules du SDIS. 

 

 

 

 

                                                                          A Saint-Palais, le 25 octobre 2023 

                                                                            
                                                                            Marie-Christine Bertineau  

                                                                               Commissaire Enquêteur 
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    Annexe 2 : arrêté préfectoral 

    Annexe 3 : certificat d’affichage 

    Annexes 4 ;4bis ;4ter : constats d’huissier 

    Annexe 5 : parutions dans la presse 

    Annexe 6 : procès-verbal 
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PROCES VERBAL DE CONSTATPROCES VERBAL DE CONSTAT
 

 

LE VENDREDI QUINZE SEPTEMBRE LE VENDREDI QUINZE SEPTEMBRE 
DEUX MILLE VINGT TROIS DEUX MILLE VINGT TROIS 
à à 16 heures 20.16 heures 20.

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La Société par Actions Simplifiée (SAS) WPD SOLAR FRANCEWPD SOLAR FRANCE, au capital de 8000000 €, dont le siège social est
94, Rue St Lazare, 75009 PARIS, FRANCE, immatriculée au RCS de PARIS n°838334662, agissant poursuites et
diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Que la société requérante a pour projet la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de
VILLENEUVE-LA-COMTESSE(Charente-Maritime), 

Que la préfecture de la CHARENTE MARITIME avait ouvert une procédure d’enquête publique sur la période du 13
septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus, 

Que dans le cadre de cette enquête publique divers affichages obligatoires devaient être effectués sur site, à proximité
ainsi qu’en mairie, 

Que la société requérante avait mis en place les différents panneaux d’affichage; 

Que la société requérante me requiert en conséquence aux fins de constater lesdits affichages sur place et en mairie, 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition,

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,
dont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marceldont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marcel
Dassault, BP 60307, soussigné,Dassault, BP 60307, soussigné,

 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR :JE ME SUIS RENDU CE JOUR :

Parcelle OD 257
Voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir

17330 VILLENEUVE LA COMTESSE
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

SOMMAIRESOMMAIRE

1. Sur le site d’implantation : 3
2. A l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 : 5
3. En mairie : 7

1. Sur le site d’ implantation :1. Sur le site d’ implantation :

Je constate la présence d’un panneau le long de la voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.
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2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :

Je constate l ‘affichage d’un panneau à l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.
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3. En mairie :3. En mairie :

Je constate l’affichage d’un panneau fixé sur le mur de la Mairie côté accès parking.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1.
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Photographie n°2.

Photographie n°3.

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 8 pages pour servir et valoir ce que de droit.
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Coût de l 'acteCoût de l 'acte

Les articles font référence
au Code de Commerce

Émoluments (Art A444-10) 98,16 €

Déplacement (Art R. 444-48) 7,67 €
Sous total HT 105,83 €
TVA à 20% 21,17 €
TOTAL TTCTOTAL TTC 127,00  €127,00  €
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Constats

Recouvrement d’impayés

Baux Rapports Locatifs

Actes Sous Seings Privés

Consultations Juridiques

Ventes aux Enchères

Inventaires Prisées

Conciliation

Médiation

Maître Benjamin ROUX
benjamin.roux@aequitas-justice.fr

Maître Jean-Marc Guillou
jean-marc.guillou@aequitas-justice.fr

Maître Noël TERRIEN
noel.terrien@aequitas-justice.fr

Maître Charlotte ANCIAUX
charlotte.anciaux@aequitas-justice.fr

23, avenue Marcel DASSAULT
L’Escale de Bougainville

17300 ROCHEFORT SUR MER
05 46 87 26 22 - 06 76 48 66 60 

contact@aequitas-justice.fr
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PROCES VERBAL DE CONSTATPROCES VERBAL DE CONSTAT
 

 

LE LUNDI SEIZE OCTOBRE LE LUNDI SEIZE OCTOBRE 
DEUX MILLE VINGT TROIS DEUX MILLE VINGT TROIS 
à à 16 heures 20.16 heures 20.

A LA REQUETE DE :A LA REQUETE DE :

La Société par Actions Simplifiée (SAS) WPD SOLAR FRANCEWPD SOLAR FRANCE, au capital de 8000000 €, dont le siège social est
94, Rue St Lazare, 75009 PARIS, FRANCE, immatriculée au RCS de PARIS n°838334662, agissant poursuites et
diligences de son représentant légal en exercice, domicilié en cette qualité audit siège,

M’AYANT EXPOSE :M’AYANT EXPOSE :

Que la société requérante a pour projet la création d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de
VILLENEUVE-LA-COMTESSE(Charente-Maritime), 

Que la préfecture de la CHARENTE MARITIME avait ouvert une procédure d’enquête publique sur la période du 13
septembre 2023 au 13 octobre 2023 inclus, 

Que dans le cadre de cette enquête publique divers affichages obligatoires devaient être effectués sur site, à proximité
ainsi qu’en mairie, 

Que la société requérante avait mis en place les différents panneaux d’affichage; 

Que la société requérante me requiert en conséquence aux fins de constater lesdits affichages sur place et en mairie, 

C’est pourquoi, déférant à cette réquisition,

 

DEFERANT A CETTE REQUISITION :DEFERANT A CETTE REQUISITION :

Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,Je, Noël TERRIEN , Commissaire de justice au sein de la SAS GUILLOU TERRIEN ROUX ANCIAUX,
dont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marceldont le siège social est situé à ROCHEFORT (Charente-Marit ime), y demeurant 23, avenue Marcel
Dassault, BP 60307, soussigné,Dassault, BP 60307, soussigné,

 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR :JE ME SUIS RENDU CE JOUR :

Parcelle OD 257
Voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir

17330 VILLENEUVE LA COMTESSE
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES :

SOMMAIRESOMMAIRE

1. Sur le site d’implantation : 3
2. A l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 : 5
3. En mairie : 7

1. Sur le site d’ implantation :1. Sur le site d’ implantation :

Je constate la présence d’un panneau le long de la voie communale n° 403 de Migré à Beauvoir.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:26:23) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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Photographie n°2. (16/10/2023 16:26:31) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:26:42) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :2. A l ’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209 :

Je constate l ‘affichage d’un panneau à l’angle de la voie communale n° 403 et de la Départementale 209.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:29:26) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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Photographie n°2. (16/10/2023 16:29:33) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:29:41) 
GPS : Latitude=46.12411, Longitude=-0.63114, Altitude=39.59 m, Angle:0.00°

Précision verticale=40.00m, Précision horizontale=21.16m, Heure GMT=2023-10-16 14:15:27.
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3. En mairie :3. En mairie :

Je constate l’affichage d’un panneau fixé sur le mur de la Mairie côté accès parking.

L’affichage est visible et lisible depuis la voie publique.

L’affichage est réalisé conformément à la réglementation en vigueur au format d’ au moins 42 × 59,4 cm (A2) sur fond
jaune avec le titre avis d’enquête publique en caractères gras majuscules d’au moins 2 cm de hauteur.

Cet affichage est fixé sur un contreplaqué lui même fixé sur un piquet en bois.

Photographie n°1. (16/10/2023 16:39:32) 
GPS : Latitude=46.09926, Longitude=-0.50125, Altitude=55.97 m, Angle:0.00°

Précision verticale=41.35m, Précision horizontale=19.51m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:31.

Page 7/9 



Photographie n°2. (16/10/2023 16:39:40) 
GPS : Latitude=46.09929, Longitude=-0.50095, Altitude=56.28 m, Angle:0.00°

Précision verticale=66.27m, Précision horizontale=18.33m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:39.

Photographie n°3. (16/10/2023 16:39:48) 
GPS : Latitude=46.09946, Longitude=-0.50133, Altitude=56.38 m, Angle:0.00°

Précision verticale=35.00m, Précision horizontale=18.20m, Heure GMT=2023-10-16 14:39:47.

De tout ce que dessus, j'ai dressé le présent procès-verbal de constat sur 8 pages pour servir et valoir ce que de droit.
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Coût de l 'acteCoût de l 'acte

Les articles font référence
au Code de Commerce

Émoluments (Art A444-10) 98,16 €

Déplacement (Art R. 444-48) 7,67 €
Sous total HT 105,83 €
TVA à 20% 21,17 €
TOTAL TTCTOTAL TTC 127,00  €127,00  €
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Constats

Recouvrement d’impayés

Baux Rapports Locatifs

Actes Sous Seings Privés

Consultations Juridiques

Ventes aux Enchères

Inventaires Prisées

Conciliation

Médiation

Maître Benjamin ROUX
benjamin.roux@aequitas-justice.fr

Maître Jean-Marc Guillou
jean-marc.guillou@aequitas-justice.fr

Maître Noël TERRIEN
noel.terrien@aequitas-justice.fr

Maître Charlotte ANCIAUX
charlotte.anciaux@aequitas-justice.fr

23, avenue Marcel DASSAULT
L’Escale de Bougainville

17300 ROCHEFORT SUR MER
05 46 87 26 22 - 06 76 48 66 60 

contact@aequitas-justice.fr
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